
 

Strasbourg, le 19 juin 2021 

 

Le Sgen-CFDT Alsace 

 

à  

 

Monsieur le Directeur Académique 

des Services de l’Education 

Nationale 

 

 

Objet : Décharges de direction des écoles de moins de 4 classes 

 

Monsieur le Directeur Académique, 

 

Nous avons été sollicités à plusieurs reprises ces derniers jours par des directrices et 

des directeurs d'écoles de une à trois classes concernant leurs décharges de direction 

restant dues. 

Ils ont été informés par leur inspecteur.trice qu'ils ne pourront pas bénéficier, d’ici la fin de 

l'année scolaire, des décharges auxquelles ils ont droit. Or, ce temps est absolument 

nécessaire à l'exercice de leurs missions de direction, particulièrement en cette fin 

d'année. 

 

Nous vous demandons donc de tout mettre en œuvre pour assurer ce droit à nos 

collègues, alors même que l'amélioration de ces décharges d'enseignement pour la 

prochaine rentrée est une priorité affichée par notre ministre. 

Si les jours de décharge ne pouvaient être assurés, nous vous en demandons le 

paiement sous la forme d’heures supplémentaires. 

 

Nous vous remercions par avance de l’attention que vous porterez à notre demande et 

vous assurons de notre profond attachement au service public de l’Education Nationale. 

 

Patricia GONZALEZ, secrétaire 1D67 
du Sgen-CFDT Alsace 

 


